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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Mercredi 24 septembre 2025 
DEL_20250924 24 

29 
24 L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre septembre, 
25 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 

Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET Hervé MORICE Emilie CORDIER 
Denis ROULAND Myriam LEROUX Sébastien WAIRY 
Stéphanie BURNEL - Eric MEIGNEN - Cécile OLIVIER - Benoît PICHARD 
Laurence DUPONT - Yannick BEAUVAIS - Jessica NICOLAS
Jean-Pierre LE CROM - Thierno DIALLO - Brieg PICAULT 
Marjorie GARCIA David PELON Françoise HAFFRAY 
Cécile NICOLAS - Michel CONANEC -

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Magali MACE a donné son pouvoir à Laurence FREMINET

Absents : Gilles BRIAND - Didier NOUZILLEAU - Aurélie LE GUNEHEC 
- Alain DESMARS

M. Hervé MORICE a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire.

La Convention relative au Projet Educatif Territorial 2022/2023 à 2024/2025, complété d'un Plan 
mercredi, a été présentée en Conseil Municipal du 30 novembre 2022. 

Ces dispositifs visent à conforter et développer les cohérences et les complémentarités entre les 
différents temps des enfants et des jeunes, le partenariat, et à enrichir les projets ainsi qu'à en mettre 
en place de nouveaux, à leur bénéfice. 

Au terme de ces trois années, la Ville a dressé un bilan de la mise en œuvre du PEDT, et élaboré un 
nouveau PEDT et Plan Mercredi, pour une durée de 3 ans (2025-2026 à 2027-2028), désormais 
reconductible pour 3 ans, après évaluation. 

Ces projets ont été construits autour de 'Chantiers éducatifs' reconduits ou actualisés pour répondre aux 
enjeux émergents. 

Le projet a été présenté en Comité de Pilotage partenarial le 23 juin dernier. 
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